


- D'autoriser le Président ou son représentant a signer tous les documents se rapportant a ce
dossier ;

- De charger le Président ou son Représentant d'exécuter la présente délibération.

Pour copie conforme au registre
Le six décembre deux-mille-vingt-trois,

Le Président,
Guy PLISSONNEAU

Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 13/12/2023.
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractére
exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire 'objet d'un
recours auprés du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai
de deux mois & compter de sa publication et de sa transmission
aux services de I'Etat.




